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Description

[0001] La présente invention concerne une bougie, et
plus particulièrement un perfectionnement des bougies
existantes, destiné à améliorer la sécurité de celles-ci.
Elle concerne également la matière combustible de la
bougie et son procédé de fabrication.
[0002] A l'heure actuelle, la plupart des bougies
d'éclairage ou de décoration sont réalisées à l'aide de
cire d'abeille ou de paraffine. Toutefois, ces composi-
tions ne donnent pas entière satisfaction : elles ne per-
mettent pas la réalisation de bougies transparentes et
elles constituent un support assez médiocre pour la réa-
lisation de bougies parfumées, obligeant l'incorporation
d'une forte dose de parfum. De ce fait, certains chimis-
tes qui mettent au point des formules de mélange chi-
miques et fabriquent des bougies ornementales ont réa-
lisés d'autres combustibles destinés à la confection de
leurs bougies.
[0003] Ces nouveaux combustibles pour bougies
sont formés par un mélange d'huile minérale et de po-
lymères et ils permettent la réalisation de bougies dé-
coratives transparentes. Toutefois, les combustibles
rencontrés actuellement ne donnent pas entière satis-
faction, notamment en raison de leur inflammabilité. En
effet, le combustible des bougies actuelles a tendance
à s'enflammer au niveau de sa surface supérieure lors-
que la bougie est en cours d'utilisation, de nombreuse
bougies présentant ainsi un embrasement total de leur
surface. Cela présente de nombreux risques et empê-
che donc l'utilisation de ces bougies en toute sécurité.
De plus cela limite la réalisation artisanale des bougies
par des particuliers en raison du fort risque d'inflamma-
tion de la matière combustible, problème dont l'utilisa-
teur n'est pas forcément informé.
[0004] L'inflammabilité de telles bougies est généra-
lement due à une mauvaise dissolution du polymère
dans l'huile et au choix de l'huile utilisé. Ainsi, les fabri-
cants de bougie ont tendance à utiliser des huiles de
faible viscosité et donc des huiles présentant des tem-
pératures de point éclair plus basses pour améliorer la
dissolution du polymère.
[0005] Par ailleurs, l'inflammabilité de ces combusti-
bles est un frein à leur développement puisque la com-
bustion d'une bougie réalisée avec ces combustibles
s'avère être dangereuse et qu'il est également décon-
seillé à des particuliers de les utiliser pour former leurs
propres bougies de manière artisanale.
[0006] Ainsi, l'invention a pour objectif de résoudre les
problèmes d'inflammabilité de tels combustibles à l'aide
de moyens simples, fiables et faciles à mettre en
oeuvre. Elle présente un procédé de fabrication du com-
bustible et de la bougie qui permet de renforcer la sé-
curité de celle-ci en empêchant l'inflammation de sa sur-
face.
[0007] Selon sa caractéristique principale, la matière
combustible pour bougie de l'invention est caractérisée
en ce qu'elle présente un point éclair dont la tempéra-

ture est supérieure à 200°C.
[0008] Selon le mode de réalisation préféré de la ma-
tière combustible pour bougie de l'invention, celle-ci
présente une température de son point éclair, mesurée
en vase clos, supérieure ou égale à 225°C.
[0009] Selon une autre caractéristique de la matière
combustible pour bougie de l'invention, celle-ci compor-
te dans sa composition au moins une huile de type mi-
nérale qui présente une température de son point éclair
supérieure à 200°C.
[0010] Selon un mode de réalisation de la matière
combustible pour bougie de l'invention, elle comporte
dans sa composition au moins 80% d'un mélange d'hui-
le de type minérale dont une première huile présente
une température de point éclair supérieure à 200°C et
au moins une deuxième huile dont la viscosité est plus
faible que celle de la première huile.
[0011] Selon une autre caractéristique de la matière
combustible pour bougie de l'invention, celle-ci est ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte dans sa composition
moins de 20% d'un polymère tel qu'un tri bloc copoly-
mère.
[0012] Selon un mode de réalisation de la matière
combustible pour bougie de l'invention, le copolymère
est du type de ceux commercialisés sous l'appellation
"KRATON" par la société SHELL CHEMICAL (Marques
déposées).
[0013] Selon une autre caractéristique de la matière
combustible pour bougie de l'invention, celle-ci est ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte dans sa composition
entre 5% et 8% de polymère.
[0014] Par ailleurs, l'invention concerne également
un procédé de fabrication d'une bougie ou d'une matière
combustible pour bougie caractérisé en ce qu'il consiste
à chauffer dans une étape principale une ou plusieurs
huile mélangée(s) à un antioxydant à une température
supérieure à 125°C pour incorporer un polymère dans
le mélange.
[0015] Selon ce procédé de fabrication, il comporte
une étape intermédiaire qui consiste à enduire la mèche
d'un mélange similaire à celui utilisé pour former le com-
bustible mais où l'huile minérale ou le mélange d'huile
a été remplacée par de la paraffine.
[0016] Par ailleurs, l'invention couvre également une
bougie caractérisée en ce que sa matière combustible
est formée par au moins 90% d'une huile minérale ou
d'un mélange d'huiles minérales dont la température du
point éclair est supérieure à 200°C, entre 5% et 8% d'un
polymère et un antioxydant.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0018] Les figures 1 à 3e illustrent la bougie de l'in-
vention et son procédé de fabrication.
[0019] La figure 1 représente la bougie de l'invention
en perspective.
[0020] La figure 2 illustre en coupe transversale la
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bougie de l'invention.
[0021] Les figures 3a à 3e illustrent schématiquement
en coupe transversale le procédé de fabrication de la
bougie de l'invention.
[0022] La figure 3a représente le mélange des huiles
et de l'antioxydant.
[0023] La figure 3b illustre le chauffage des huiles et
l'incorporation du polymère.
[0024] La figure 3c représente une mèche cirée et
sertie.
[0025] La figure 3d illustre le remplissage de la bou-
gie.
[0026] La figure 3e représente le refroidissement de
celle-ci.
[0027] Selon l'invention, la bougie portant la référen-
ce générale (1) est formée par un matériau combustible
(2) dans lequel est disposée au moins une mèche (3).
Elle peut être disposée dans un récipient (4) ou être pré-
sentée démoulée. Elle peut être transparente et peut
avantageusement être de type décoratif ou être parfu-
mée et comporter des éléments décoratifs incorporés
directement dans le matériau combustible (2) ou dispo-
sés sur la face externe dudit matériau.
[0028] Selon l'invention, le matériau combustible (2)
de la bougie (1) possède un point éclair dont la tempé-
rature (T) est supérieure à 200° C, le point éclair d'un
combustible représentant la température au-dessus de
laquelle le matériau s'enflamme automatiquement. Ain-
si, la bougie (1) de l'invention est formée à l'aide d'un
matériau combustible dont la température du point
éclair est élevée, supérieure à 200° C. Selon le mode
de réalisation préféré de la bougie de l'invention, le com-
bustible utilisé présente une température de point éclair
mesurée en vase clos de 225°C, la mesure de la tem-
pérature du point éclair dans les conditions classiques
d'utilisation donnant une valeur encore plus élevée.
Dans l'art antérieur, les bougies sont généralement réa-
lisées avec des combustibles dont le point éclair est
compris entre 150 et 180° C, et ce, notamment en raison
du processus de fabrication des combustibles qui né-
cessite l'emploi de matières premières et notamment
d'huiles ayant un point éclair bas et une faible viscosité
pour favoriser l'incorporation des polymères.
[0029] Selon l'invention, le matériau combustible (2)
de la bougie (1) est constitué par un mélange de plu-
sieurs produits et comporte notamment au moins une
huile de type minéral (5) ayant un point éclair supérieur
à 200° C, au moins un polymère (6) et au moins un an-
tioxydant (7). L'huile (5) peut avantageusement avoir un
point éclair égal à 225°C ou à 250°C. Le polymère (6)
est avantageusement un polymère d'origine pétrolière.
Il est destiné à solidifier le mélange obtenu. L'huile (5)
utilisée est de type minérale, une huile blanche telle que
celles commercialisées par SHELL, ESSO ou TOTAL
FINA (Marques déposées), par exemple. Son point
éclair est avantageusement égal à 250° C afin d'obtenir
une bougie (1) qui ne présente aucun risque d'auto-in-
flammation, une fois le matériau combustible (2) réalisé

et pendant sa réalisation. Il va de soi que l'on peut utili-
ser un mélange de plusieurs huiles (5, 5a, 5b) de ma-
nière à pouvoir jouer sur la viscosité et donc sur la di-
mension de la piscine qui se forme sur la bougie autour
de la mèche pendant que celle-ci est allumée. Ainsi, se-
lon un mode de réalisation préféré de l'invention, le ma-
tériau combustible (2) comprend un mélange d'une huile
minérale possédant un point éclair élevé supérieur à
200° C comme par exemple égal à 250°C et d'une
deuxième huile minérale dont la viscosité et la tempé-
rature du point éclair sont plus faibles que celles de la
première huile comme par exemple égal à 225°C. No-
tons que la proportion en poids de la deuxième huile
peut avantageusement être inférieure à 30 %.
[0030] Selon le procédé de fabrication de la bougie et
comme le montre la figure 3a, les huiles (5a, 5b) sont
mélangées sous agitation. Ce mélange peut s'opérer à
froid ou à température ambiante ou être réalisé préfé-
rentiellement à chaud. On incorpore dans le mélange
d'huile un agent antioxydant (7) dans une étape prélimi-
naire avant que le mélange (5a, 5b) ait atteint la tempé-
rature de 60°C. L'étape principale du procédé de fabri-
cation consiste à chauffer l'huile obtenue (5, 5a, 5b, 7)
pour l'amener à une température d'au moins 125°C,
température à partir de laquelle on incorpore dans le
mélange le polymère désiré. On maintien lors de cette
étape principale la température du mélange autour de
155°C tout en poursuivant l'agitation comme le montre
la figure 3b, jusqu'à obtenir la dissolution complète du
polymère (6) dans le mélange d'huile.
[0031] Selon le mode de réalisation préféré de la bou-
gie de l'invention, le polymère utilisé est avantageuse-
ment un tribloc copolymère du type de ceux commer-
cialisés sous l'appellation «KRATON» par la Société
SHELL CHEMICAL, tel que «KRATON 1650 E» (Mar-
ques déposées), par exemple. La teneur en polymère
du matériau combustible est inférieure à 20 % en poids.
Selon un mode de réalisation du matériau combustible
(2), celui-ci comprend entre 5 et 8% de polymère, il com-
prend un mélange d'huile minérale qui forme plus de 80
% du combustible et qui comporte de l'huile telle que de
la Shellflex 430 FC (Marque déposée) à 88,01 % par
exemple et de l'huile telle que de la Shellflex 270 FC
(Marque déposée) par exemple à 5,00 %, lesdites huiles
étant commercialisées par SHELL (Marque déposée),
ainsi qu'un antioxydant (7). Il va de soi que, selon une
variante d'exécution non représentée, l'huile minérale
utilisée est formée par une seule huile telle que la Shel-
lflex 430 FC (Marque déposée) de SHELL (Marque dé-
posée) précitée à une teneur supérieure à 90%, sans
pour autant sortir du champ de protection de l'invention.
[0032] Selon l'invention, le matériau combustible (2)
peut comporter du parfum, à un taux inférieur à 5 %,
incorporé dans le mélange d'huile (5) lors de l'étape
principale, par exemple. La bougie (2) présente une mè-
che (3) enduite d'un matériau combustible ou «cirée».
Cette mèche (3) permet ainsi une meilleure combustion
de la bougie (1) en évitant de se charger en huile lors
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de la mise en forme de la bougie dans son récipient. Le
matériau combustible utilisé pour cirer la mèche est
avantageusement constitué d'un mélange similaire à
celui utilisé pour former le combustible (2) de la bougie
(1) en remplaçant le mélange d'huile (5) par une paraf-
fine telle que la paraffine 74/76 ou autre par exemple.
[0033] Selon le procédé de fabrication, après l'étape
préliminaire qui consiste à mélanger les huiles (5) et un
antioxydant (7) comme le montre la figure 3a, le mélan-
ge obtenu est chauffé dans une étape principale à une
température (T1) d'au moins 125° C pour incorporer le
polymère (6), comme le montre la figure 3b. Une étape
intermédiaire consiste à enduire la mèche d'un mélange
sensiblement similaire contenant de la paraffine avant
de la sertir à l'aide d'une pastille (8) à son extrémité in-
férieure, tel que le montre la mèche sertie illustrée figure
3c. Cette étape intermédiaire s'effectue de manière in-
dustrielle à l'aide de rouleaux de mèches qui en se dé-
roulant font passer la mèche dans un bain contenant le
mélange de paraffine et de polymère puis dans une fi-
lière et dans un refroidisseur. La mèche est ensuite re-
passée dans le bain, la filière et le refroidisseur plusieurs
fois jusqu'à obtenir l'épaisseur de cire voulue, elle est
ensuite coupée à la longueur souhaitée puis sertie.
Dans son étape finale illustrée figure 3d, le procédé de
fabrication consiste à positionner la mèche (3) grâce à
sa pastille sertie (8) et éventuellement un ou plusieurs
éléments décoratifs (9) dans un récipient (4) avantageu-
sement transparent et à verser le mélange d'huile, de
polymère et d'antioxydant dans le récipient pour recou-
vrir partiellement la mèche avec le matériau combusti-
ble (2). Ensuite, la bougie (1) est refroidie comme le
montre la figure 3e soit de manière accélérée à l'aide
d'un tunnel de refroidissement soit de manière naturelle
afin que son matériau combustible (2) reprenne une for-
me solide à une température ambiante.
[0034] Il est important de noter que selon l'invention,
la dissolution du polymère (6) dans le mélange des hui-
les (5a, 5b) ou dans un seule huile (5) est réalisé à une
température d'au moins 125° C et avantageusement
égale à 160-170° C alors que, dans l'art antérieur, l'in-
corporation des polymères s'effectue à des températu-
res situées autour de 100° C afin de ne pas détériorer
les huiles utilisées.
[0035] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Matière combustible (2) pour bougie (1) caractéri-
sée en ce qu'elle présente un point éclair dont la
température est supérieure à 200°C.

2. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon la re-
vendication 1 caractérisée en ce qu'elle présente

une température de son point éclair, mesurée en
vase clos, supérieure ou égale à 225°C.

3. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon la re-
vendication 1 caractérisée en ce qu'elle comporte
dans sa composition au moins une huile de type mi-
nérale qui présente une température de son point
éclair supérieure à 200°C.

4. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte dans sa compo-
sition au moins 80% d'un mélange d'huile de type
minérale dont une première huile (5a) présente une
température de point éclair supérieure à 200°C et
au moins une deuxième huile (5b) dont la viscosité
est plus faible que celle de la première huile.

5. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte dans sa compo-
sition moins de 20% d'un polymère tel qu'un tri bloc
copolymère (6).

6. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon la re-
vendication 5 caractérisée en ce que le copolymè-
re (6) est du type de ceux commercialisés sous l'ap-
pellation "KRATON" par la société SHELL CHEMI-
CAL (Marques déposées).

7. Matière combustible (2) pour bougie (1) selon l'une
quelconque des revendications 5 ou 6 caractéri-
sée en ce qu'elle comporte dans sa composition
entre 5% et 8% de polymère (6).

8. Procédé de fabrication d'une bougie (1) ou d'une
matière combustible (2) pour bougie (1) caractéri-
sé en ce qu'il consiste à chauffer dans une étape
principale une ou plusieurs huile (5, 5a, 5b) mélan-
gée(s) à un antioxydant (7) à une température su-
périeure à 125°C pour incorporer un polymère (6)
dans le mélange.

9. Procédé de fabrication d'une bougie (1) selon la re-
vendication 8 caractérisé en ce que il comporte
une étape intermédiaire qui consiste à enduire la
mèche (3) d'un mélange similaire à celui utilisé pour
former le combustible mais où l'huile minérale ou le
mélange d'huile minérale (5, 5a, 5b) a été remplacé
(e) par de la paraffine.

10. Bougie (1) caractérisée en ce que la matière com-
bustible (2) est formée par au moins 90% d'une hui-
le minérale ou d'un mélange d'huile minérale (5, 5a,
5b) dont la température du point éclair est supérieu-
re à 200°C, entre 5% et 8% d'un polymère et un
antioxydant.
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